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Domaine de la Romanée-Conti 

Historique du domaine 

• 1760 : le vignoble est acquis par Louis-François de Bourbon-Conti 
(cousin de Louis XV). 

• 1794 : Le domaine est vendu aux enchères. Il fut déclaré bien 
public à la Révolution Française. 

• 1869 : Jacques-Marie Duvault-Blochet (ancêtre des familles De 
Villaine et Leroy), achète le domaine. 

• 1911 : Edmond Gaudin De Villaine, dépose le nom de DRC et 
fonde la société. 

• 1942 : La famille De Villaine revend la moitié du domaine à Henri 
Leroy, négociant-récoltant à Auxey-Duresses. 

• 2018 : Mort du cogérant Henry-Frédéric Roch, fondateur du 
domaine Prieuré-Roch. 

Région de production 

• Sous-région viticole : Côte de Nuits 

• Département : Côte d’Or 

• Commune : Vosne-Romanée 

• Au sud de Dijon. 

Climat Océanique, influences continentales 

Sol Argilo-calcaire, marnes 

Superficie du domaine 24,80 Hectares 

Nombre de bouteilles 
produites par an 

80 000 bouteilles 

Cuvées 

• La Tâche, Richebourg, Romanée Saint-Vivant, Echezeaux, Grands 
Echezeaux. 

• 100% pinot noir. 

• Vin rouge 

• Elevage minimum jusqu’au 15 juin de l’année suivant la récolte. 

Haute cuvée 

• Romanée-Conti 

• 100% pinot noir (1,84 hectare) 

• Vin rouge 

• Elevage minimum jusqu’au 15 juin de l’année suivant la récolte. 

• 4000 à 6000 bouteilles par an. 

• Seules les personnes accréditées par les gérants du domaine ont 
l’autorisation de se procurer une caisse de Romanée-Conti. 

Anecdote 

• Les grands crus La Tâche et Romanée-Conti sont des monopoles. 

• La DRC produit également du Montrachet, issu de chardonnay, 
depuis 1966. La production annuelle s’étend à 3500 bouteilles. 

• Une caisse de la DRC contient généralement 1 Romanée-Conti, 3 
La Tâche, 2 Richebourg, 3 Romanée Saint-Vivant, 2 Grands 
Echezeaux et 3 Echezeaux.  

 

 

 


